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ModèleSuperficie (m2)Volume (l)Nature de l’appoint Référence Ademe

Plan Soleil

Liste des matériels préconisés

14 novembre 2005

Les matériels de cette liste sont éligibles aux primes des collectivités territoriales, sous réserve qu’ils soient mis en œuvre par un installateur
professionnel adhérent à la Charte Qualisol . Les matériels éligibles sont classés par fabricants, puis pour chacun d’eux, par gammes de fabrications.
La liste est actualisée régulièrement, au fur et à mesure que de nouveaux modèles présentés par les fabricants sont validés.

Liste S32 établie le

18 chauffe-eau sélectionnés

Société :

Agence  de l’Environnement
et de la Maîtrise de l’Energie

A D E M E

27, avenue de Toulouse - 11000 Narbonne. Tél : 04 68 41 82 32 - Fax : 04 68 41 73 92

éléments séparés et circulation forcéeChauffe-eau solaires individuels à 

Type de capteur

Appoint mixte
300

AS300/2-2E3,8 S 05 / 07 - 9621 Alliantz
AS300/3-2E5,7 S 05 / 07 - 9662 Alliantz

400
AS400/3-2E5,7 S 05 / 07 - 9703 Alliantz

500
AS500/3-2E5,7 S 05 / 07 - 9744 Alliantz

Electrique
200

AS200/2-1E3,8 S 05 / 07 - 9585 Alliantz
300

AS300/2-1E3,8 S 05 / 07 - 9606 Alliantz
AS300/3-1E5,7 S 05 / 07 - 9647 Alliantz

400
AS400/3-1E5,7 S 05 / 07 - 9688 Alliantz

500
AS500/3-1E5,7 S 05 / 07 - 9729 Alliantz

Hydraulique
300

AS300/2-23,8 S 05 / 07 - 96110 Alliantz
AS300/3-25,7 S 05 / 07 - 96511 Alliantz

400
AS400/3-25,7 S 05 / 07 - 96912 Alliantz

500
AS500/3-25,7 S 05 / 07 - 97313 Alliantz

Sans appoint
200

AS200/2-13,8 S 05 / 07 - 95714 Alliantz
300

AS300/2-13,8 S 05 / 07 - 95915 Alliantz
AS300/3-15,7 S 05 / 07 - 96316 Alliantz

400
AS400/3-15,7 S 05 / 07 - 96717 Alliantz

500
AS500/3-15,7 S 05 / 07 - 97118 Alliantz

Dispositifs d’appoint

• Appoint électrique : l’appoint est assuré au moyen d’une résistance électrique intégrée au ballon de stockage solaire
• Appoint hydraulique : l’appoint est assuré au moyen d’un échangeur intégré au ballon de stockage solaire et raccordé à une chaudière
• Appoint mixte : l’appoint est assuré au moyen d’un échangeur pendant les périodes de l’année où la chaudière est en fonctionnement
   et par un appoint électrique pendant les périodes où la chaudière est arrêtée

Les chauffe-eau solaires qui ne comportent aucun de ces dispositifs sont des chauffe-eau sans appoint


